
Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017 relatif aux modalités d'identification des usagers du système FENIX et de
conservation des documents nécessaires pour l'application de la réglementation douanière

(NOR : DDI1720328AC)
Paru in extenso au journal officiel n°50 N du 23/06/2017 à la page 7850 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 25/02/2020

► Chapitre Ier - Convention FENIX ( Art. 2 à Art. 8 )
► Chapitre II - Conservation de documents ( Art. 9 à Art. 20 )

► Section 2 - Durée de conservation des documents ( Art. 9 à Art. 13 )
► Section 3 - Modalités de conservation des documents ( Art. 14 à Art. 20 )

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement
et des réformes économiques,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 63-1 du 16 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie
française, valant code des douanes ;
Vu la loi du pays n° 2016-35 du 12 septembre 2016 portant création et organisation d’un système de dédouanement
dématérialisé - Fenua Import Export (FENIX) en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1447 CM du 2 novembre 1999 modifié relatif aux personnes habilitées à déclarer les marchandises en
détail et à l’exercice de la profession de commissionnaire en douane ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 juin 2017,

Arrête :

Article 1er

Le présent arrêté fixe :
- les modalités d’identification des utilisateurs du système FENIX telles que prévues à l’article LP. 12 de la loi du
pays n° 2016-35 du 12 septembre 2016 susvisée et à l’article 74 du code des douanes de Polynésie française ;
- les modalités de conservation des documents dont la production est nécessaire pour permettre l’application
des dispositions régissant le régime douanier pour lequel les marchandises sont déclarées telles que prévues à
l’article 74 du code des douanes de Polynésie française.

CHAPITRE IER - CONVENTION FENIX
Art. 2

On entend par utilisateurs du système FENIX, les personnes physiques ou les personnes morales autorisées à
souscrire des déclarations en douane par voie électronique. Il s’agit :
- des compagnies de transport ou leur représentant ;
- du propriétaire de la marchandise à déclarer ou son représentant, les commissionnaires en douane et les
titulaires d’une autorisation de dédouaner pour autrui, tels que mentionnés à la section II du chapitre 1er du titre
IV du code des douanes de Polynésie française (articles 65 à 73) et dans l’arrêté n° 1447 CM du 2 novembre
1999 modifié susvisé.

Art. 3

L’accès au système FENIX est soumis à l’agrément du service des douanes. Cet agrément se matérialise par une
convention FENIX. Le modèle et les énonciations qu’elle comporte, figurent en annexes 1 (réservée aux
professionnels) et 1 bis (réservée aux particuliers).

Art. 4

Cette convention FENIX est signée :
- d’une part, par le chef du service des douanes ;
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- et d’autre part, par les usagers du système FENIX, visés à l’article 2 du présent arrêté.

Art. 5

La signature de la convention FENIX vaut engagement aux prescriptions édictées dans ladite convention.

Art. 6

L’usager qui sollicite un accès au système FENIX doit notamment fournir au service des douanes, les éléments
suivants :
- pour une personne physique : son nom et son prénom, son adresse, sa nationalité ;
- pour une personne morale : sa raison sociale, son enseigne commerciale, son numéro TAHITI, l’adresse de son
siège social ;
- son adresse de messagerie électronique et ses coordonnées téléphoniques ;
- l’adresse du lieu où seront archivés les documents que le demandeur sera dispensé de joindre aux déclarations
souscrites et transmises par voie électronique ;
- l’identité et la qualité des personnes auxquelles est donnée procuration pour utiliser le système FENIX ainsi que
le périmètre de cette procuration.
L’usager s’engage par ailleurs à respecter les spécifications techniques permettant d’accéder au système FENIX,
telles que définies par l’administration des douanes.

Art. 7

L’usager informe le service des douanes de tout changement de nature à avoir des conséquences sur la
convention.

Art. 8

L’accès au système FENIX peut être supprimé en cas :
- d’inexécution des engagements souscrits par le bénéficiaire de la convention ;
- d’une inutilisation du système pendant au moins un an.
Cette suppression est notifiée à l’utilisateur par courrier électronique qui rend caduque la convention FENIX.
L’utilisateur peut solliciter un nouvel agrément auprès du service des douanes.

CHAPITRE II - CONSERVATION DE DOCUMENTS
SECTION 2 - DURÉE DE CONSERVATION DES DOCUMENTS

Art. 9 Rédaction issue de Arrêté n° 165 CM du 20 février 2020

Pour l’application de l’article 74 du code des douanes de Polynésie française, les personnes qui détiennent les
documents dont la production est nécessaire pour l’application des dispositions régissant le régime douanier
pour lequel les marchandises sont déclarées et aux fins de contrôle douanier, sont tenues de les conserver, sous
toute forme "papier" ou électronique, pendant 3 ans plus l’année en cours.
Ce délai de conservation est applicable sans préjudice d’un délai de conservation prévu par une autre
réglementation.

Art. 10

La période mentionnée à l’article précédent commence :
- à la fin de l’année au cours de laquelle les déclarations de mise à la consommation ou d’exportation ont été
déposées ;
- à la fin de l’année au cours de laquelle les marchandises mises à la consommation, en exonération des droits
ou à un taux de droit réduit en raison de leur destination particulière, cessent d’être sous surveillance douanière
;
- à la fin de l’année au cours de laquelle le régime douanier considéré a été apuré pour les marchandises placées
sous un autre régime douanier que la mise à la consommation.

Art. 11
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La période définie aux articles 9 et 10 du présent arrêté, ne porte pas atteinte à l’application des dispositions
respectivement prévues aux articles 228 (droit de reprise) et 225 (prescription pénale) du code des douanes de
Polynésie française.

Art. 12

Lorsqu’un contrôle concernant une dette douanière fait apparaître la nécessité de rectifier l’inscription
correspondante et que la personne concernée en a été informée, les documents et informations sont conservés
pendant trois ans au-delà du délai prévu à l’article 9 du présent arrêté.

Art. 13

Lorsqu’un recours a été introduit ou lorsque la procédure judiciaire a été entamée, les documents sont conservés
jusqu’à la clôture de la procédure qui se termine en dernier lieu, que ce soit la procédure de recours ou la
procédure judiciaire.

SECTION 3 - MODALITÉS DE CONSERVATION DES DOCUMENTS
Art. 14

Dès lors que les documents électroniques mentionnés à l’article 9 sont mis à disposition des agents des douanes
en ligne, cette mise à disposition est mentionnée sur la déclaration en douane.

Art. 15

La conservation des documents doit permettre leur présentation à la première réquisition du service des
douanes. Cette présentation doit pouvoir s’effectuer sans délai.

Art. 16 Rédaction issue de Arrêté n° 165 CM du 20 février 2020

Les utilisateurs du système FENIX mentionnés à l’article 2, ainsi que toutes personnes visées à l’article 9 du
présent arrêté assurent :
- l’authenticité de l’origine et l’intégrité du contenu des documents ainsi que leur lisibilité, durant la durée légale
de conservation. Lorsque le document est une facture électronique, il doit respecter la forme et les conditions
fixées par le code des impôts de la Polynésie française. Lorsque le document a été visé par l’administration lors
du dépôt de la déclaration en douane, la conservation de ce document doit faire apparaître de manière certaine
et lisible ce visa ;
- la continuité de mise en ligne des documents concernés, pendant leur durée légale de conservation.

Art. 17 Rédaction issue de Arrêté n° 165 CM du 20 février 2020

Les modalités de conservation des documents doivent permettre d’établir le lien entre les documents, quel que
soit leur support original, et la déclaration en douane à laquelle ils se rapportent. Elles doivent également
permettre au déclarant ou à toute personne qui les détient :
- de restituer un document électronique sur écran, en langage clair et intelligible, y compris en ce qui concerne
les informations facultatives qui figurent sur ce document ;
- de présenter, lors de tout contrôle effectué par les agents des douanes, une version papier du document
original ou sa version numérisée.
Les modalités techniques de conservation des documents électroniques, en vue d’assurer l’authenticité et
l’origine des documents ainsi que leur lisibilité et le lien entre ces documents et la déclaration en douane à
laquelle ils se rapportent, sont fixées par la notice technique jointe en annexe 2.

Art. 18

La mise à disposition des documents doit être réalisée par la personne ayant déposé la déclaration dans le
système FENIX ou par toute personne qui détient les documents, y compris lorsqu’il s’agit d’un tiers chargé de la
conservation des documents quel que soit leur support original.

Art. 19

Les documents mentionnés à l’article 9, quel que soit leur support original, ne peuvent être conservés dans un
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pays non lié à la France par une convention prévoyant une assistance mutuelle ayant une portée similaire à celle
prévue par la réglementation de l’Union européenne relative à l’assistance mutuelle et à la coopération en
matière douanière ou prévoyant un droit d’accès en ligne de téléchargement et d’utilisation des données
concernées.

Art. 20

Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des
réformes économiques, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 15 juin 2017.
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française :
Pour le vice-président absent :
Le ministre du logement, de l’aménagement et de l’urbanisme, en charge du numérique, porte-parole du gouvernement,
Jean-Christophe BOUISSOU.

Annexe 1 - Convention FENIX (réservée aux professionnels)
Annexe 1 bis - Convention FENIX (réservée aux particuliers)
Annexe 2 - Modalités techniques d'accès de la douane  Rédaction issue de Arrêté n° 165 CM du 20 février 2020

Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, JOPF n° 50 N du 23/06/2017 à la page 7850
Arrêté n° 165 CM du 20 février 2020, JOPF n° 16 N du 25/02/2020 à la page 3356

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=488230

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, Version en vigueur au 25/02/2020 - 21/06/2026 08:26 Page 4/4

Page LEXPOL 4 sur 18

file:///LexpolAfficheTexte.php?texte=488230
file:///LexpolAfficheTexte.php?texte=548611


Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 1 sur 9 

 

Annexe 1 

 

Page LEXPOL 5 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 2 sur 9 

 

 

 

Page LEXPOL 6 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 3 sur 9 

 

 

 

Page LEXPOL 7 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 4 sur 9 

 

 

 

 

Page LEXPOL 8 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 5 sur 9 

 

 

 

 

Page LEXPOL 9 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 6 sur 9 

 

 

 

 

Page LEXPOL 10 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 7 sur 9 

 

 

 

 

Page LEXPOL 11 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 8 sur 9 

 

 

 

 

Page LEXPOL 12 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 9 sur 9 

 

 

 

 

 

Page LEXPOL 13 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 1 sur 4 

 

Annexe 1 bis 

 

 

Page LEXPOL 14 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 2 sur 4 

 

 

 

 

Page LEXPOL 15 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 3 sur 4 

 

 

 

 

Page LEXPOL 16 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 23/06/2017  Page 4 sur 4 

 

 

 

Page LEXPOL 17 sur 18



Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  

Arrêté n° 828 CM du 15 juin 2017, version du 25/02/2020  Page 1 sur 1 

 

Annexe 2 – Les modalités techniques d’accès de la douane 

Le présent arrêté portant application de l’article 74 du code des douanes de Polynésie française définit les modalités 

de conservation des documents dont la production est nécessaire pour l'attribution du régime douanier sollicité, de 

sorte que l'accès des agents des douanes à ces documents, conservés en original papier ou sur support électronique, 

soit chez la personne qui les détient, soit en ligne, permette le téléchargement et l'utilisation des données 

concernées. 

Il est ainsi possible de télécharger une version dématérialisée des documents d'accompagnement dans la déclaration 

en douane émise dans le cadre de la téléprocédure douanière Fenix. 

Il est aussi autorisé, notamment pour les documents les plus volumineux, qu'une indication dans la déclaration en 

douane émise dans le cadre de la téléprocédure douanière F.E.N.I.X d'une référence à un document électronique et à 

sa localisation, permette son accès en ligne. 

Il est rappelé que : 

— tout document électronique original doit pouvoir être consulté en clair sur écran et restitué sous forme de copie 

papier ; 

— tout document original papier ou sa version numérisée doit être conservé afin de pouvoir être présenté lors d’un 

contrôle. 

1. Accès de la douane 

Les documents d'accompagnement consultables sont référencés dans la rubrique « documents attachés » du segment 

article ou du segment général de la déclaration en douane (case 44) dans le système F.E.N.I.X. 

Pour les documents conservés sur une plate-forme privée, outre le code du document (exemple facture : N380), la 

référence usuelle sous laquelle ce dernier est connu du déclarant (ex. : Fact-ClientX-012012), et sa date, les 

indications suivantes, permettant l'accès aux documents, y sont saisies : 

— l'adresse de la plate-forme de conservation (après certification de sa compatibilité avec les exigences techniques 

applicables) ; 

— la référence du document dans la plate-forme, qui peut être différente de la référence usuelle citée ci-dessus ; 

— toute information complémentaire autorisant l'accès (identifiant, mot de passe, ...). 

Toutes les opérations portant sur le document électronique mis à la disposition de la douane doivent être horodatées 

et tracées par la plate-forme qui les stocke afin d'en garantir le contrôle et le suivi. 

2. Formats de documents acceptés 

Sont acceptés : 

— les factures électroniques ou les doubles électroniques de factures, dont les formats et les modes de conservation 

sont décrits dans les bulletins des impôts de Polynésie française ; 

— tout autre document électronique original. 

Seuls les formats les plus usuels et les moins volumineux de dématérialisation sont acceptés (PDF, JPG, PNG), sans 

préjudice quant à la lisibilité des documents.  

En outre, la taille des documents transmis sera limitée techniquement, à un niveau qui sera adapté en fonction de 

l'usage qui sera fait de cette fonctionnalité pour éviter tout abus et toute saturation du système. 

Les documents sont réputés exempts de virus informatiques. 
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